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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

FDAEC 2021 

 

 

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 14 Juin 2021 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 8 juin 2021 s’est réuni à 

18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –  

Mme CHEVAUCHERIE  -  M. IGLESIAS – Mme BARBOT – M. MEYRE –  

M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme GRENOUILLEAU – Mme BIJOUX –  

M. BAGILET – M. BUNEL – Mme DURLIN – M. ASFOR – M. MEHERZI – 

Mme ADENIS – M. JUIF – Mme FRENEL – Mme ARNOLD – M. SINSOU –  

M. LEDOUX    

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

M. CAVALIERE à M. BOURIGAULT – Mme SABI à Mme FRENEL 

M. DROILLARD à Mme LACUEY – Mme BONNAL à Mme COLLIN 

Mme PROUHET à Mme BIJOUX (délibérations n° 1 à 6)  

M. SAILHAN à M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SOLA à Mme 

CHEVAUCHERIE 

M. CALT à M. SINSOU – Mme CASTAGNET à Mme ARNOLD 

M. DANDY à M. BUNEL 

 

 

M.  Didier IGLESIAS a été nommé secrétaire de séance 

  

 

 

 

_____________________________________ 
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Conseil Départemental, par le Fonds 

Départemental d’Aide aux Equipements des Communes, apporte une aide aux communes 

pour certains de leurs équipements. 

 

La commune de Floirac a prévu, en 2021, la réalisation de travaux sur les équipements 

communaux et l’achat de matériels, pour lesquels la participation du FDAEC peut être 

sollicitée. Les projets retenus sont : 

 

- L’achat d’une tondeuse autoportée pour l’entretien des pelouses sportives. Les 

services entretiennent 5 terrains enherbés sur la ville (4 sur le complexe Joseph 

Sarthoulet et celui du stade Guyon) ainsi que leurs abords. Une des tondeuses de 

marque Ransom, achetée en 2000 ne fonctionne plus et le coût de réparation est très 

élevé pour une tondeuse de cet âge. Les services vont remplacer cette machine par 

une neuve, pour un montant estimé de 20 500.00 € HT. 

- L’achat d’un engin de levage manuscopique pour le service environnement 

et le CTM. Les services utilisent depuis plusieurs années un tracteur pouvant être 

équipé de fourche arrière pour décharger les camions ou ranger des palettes dans 

des box en hauteur. La hauteur de levage en charge ne répond pas aux normes de 

sécurité en vigueur. Les services vont s’équiper d’un matériel manuscopique 

spécifique de manière à réaliser ces opérations. Le matériel pourra être roulant sur 

voie publique pour être utilisé par différents services sur différents sites. Le tracteur 

actuel sera conservé, il est utilisé pour les opérations de gyrobroyage et de tractage 

de la tonne à eau pour l’arrosage. Cet achat représente un investissement de 54 

805.79 € HT. 

- L’éclairage du terrain du stade Jean-Raymond Guyon. La section rugby du 

CMF a demandé la mise en place d’un éclairage d’entraînement de la pelouse du 

stade Guyon. Aujourd’hui, une partie de ces entraînements a été délocalisée en 

dehors de la commune. Cette opération est possible en réutilisant une partie des 

éclairages qui seront démontés dans le cadre de la réhabilitation de la plaine des 

sports Sarthoulet. Le montant des travaux est de 45 391.90 € HT. 

 

Plan de Financement Dépenses : 

 

 

Dépenses  Recettes 

Désignation Montant 

en € HT 

 Désignation Montant  

en € HT 

% 

Achat d’une tondeuse 

pour les stades  
 

 

20 500,00 

  

FDAEC 

 

 

68 922,00 

 

 

57 

Achat d’un élévateur 

chargeur de type 

MANITOU 

 

54 805,79 

 

 

 

 

 

Participation 

communale 

 

 

51 775,69 

 

43 

Eclairage du Stade 

Guyon 

45 391,90     

Total HT  120697,69  Total HT  120697,69  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29 ; 

Vu l’avis de la Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 

Démocratie participative et Agenda 21 réunie en date du 31 mai 2021 ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

APPROUVE le plan de financement ci-dessus. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la participation du FDAEC pour un montant de 

 68 922 €. 

 
 

 

 

 

 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 14 juin 2021 

 

 

            Le Maire,   

                                 

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :  33 

                       Pour :   33 

       Contre :  
Abstention :  
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